
À ADAPTER SELON VOTRE SITUATION !

Nom et prénom du/des parent(s)					Le xx/xx/xxx 
Adresse postale
Parents de l’élève … de la classe ….
							
Monsieur/ Madame ………. …….
Directeur/Directice
Nom de l’école 
Adresse de l’école
							
												
PAR RECOMMANDE + ACCUSE DE RECEPTION


Monsieur le Directeur, Madame la Directrice, 

En qualité de parent, responsable de l’éducation de mon enfant  xxxxxxxxx, je me permets de vous adresser ce courrier afin de vous faire part de mon désaccord avec le programme EVRAS tel qu’il est présenté dans le guide actuellement.

En effet, de très nombreux points abordés, ou possiblement abordés, contreviennent entièrement à l’évolution psychique des enfants et ne prennent pas en compte le niveau de maturité de ceux-ci lorsque les sujets d’ordre sexuels sont abordés en classe. 

Ce guide a été l’occasion de nombreuses controverses et est actuellement objet de plaintes en suspension et en annulation déposées par différents organismes de protection de l’enfance.

Aussi, je vous demande, en qualité de parent responsable de m’informer des dates et heures de ces animations si celles-ci sont maintenues dans votre établissement scolaire.

(SI VOTRE ENFANT N’EST PAS CONCERNÉ par les obligations de la circulaire 9020)

De plus, mon enfant étant inscrit en xeme année, il n’est pas tenu par la circulaire 9020 de participer à cette animation puisque celle-ci ne concerne que les 6P et 4S.

ou
(SI VOTRE ENFANT EST TENU d’assister aux animations par la circulaire 9020)

Nous refusons qu’une telle formation leur soit ainsi imposée dans un cadre scolaire et par des personnes qui ne connaissent même pas nos enfants et leur degré de maturité et nous déplorons la méthode utilisée au regard du contenu. Dès lors, nous souhaitons vivement pouvoir vérifier ce qui leur est dit, quand, comment et par qui. 
 
 
Imposer cette formation de la sorte dans le cadre scolaire viole à la fois l’article 24 de la Constitution (neutralité de l’enseignement et respect des conceptions philosophiques, idéologiques ou religieuses des parents) et l’article 19 de la Constitution  (liberté de culte), ainsi que la Convention Européenne des Droits de l’Homme en son article 8 (protection de la vie privée) et son article 9 (liberté de culte). Sur le plan pénal, l'article 151 du Code pénal sanctionne les fonctionnaires qui violent les libertés constitutionnelles. Il est aussi discriminatoire d’imposer une formation unique à des enfant qui peuvent avoir des développements et des sensibilités tant personnelles que religieuses très différentes que le système éducatif doit respecter.

Le fait de prodiguer les animations EVRAS par des animateurs extérieurs à l’école et en l’absence de tout enseignant réglementairement en charge des élèves viole l’article 1384 du Code Civil et les dispositions réglementaires de la Communauté française.
 
Au choix :

Enfin, si mon enfant participe à ces animations sans en avoir été moi-même informé(e) et sans mon autorisation, je ne manquerai pas d’engager des démarches judiciaires adéquates.

ou
Si mon enfant participe à ces animations sans en avoir été moi-même informé(e) et sans mon autorisation, je prendrai acte de la rupture de confiance envers votre établissement.

ou
Je souhaite recevoir votre engagement explicite de votre part que mon enfant ne suivra pas l’animation EVRAS et souhaite être informé(e) suffisamment de temps à l’avance des dates des formations prévues.



Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, Madame la Directrice, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

